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de la perception d'un droit de statistique dans les ports frangais

du Rhin,
La Commission ayant cons lale que le GouvernemeÄ frangais

ne pergoit pas de droits de statistique sur les marchancafUN
en transit sur le Rhin, transbordees avec ou sans misg§i terre.
ou entreposees dans les ports francjafs, deeide de reseifl|Sr pour
le surplus l'examen des queslions soulevees ä propos'ides--'
arl. 7 et 8 de l'Acte de Mannheim jusqu'ä la reSjision de ce
dernier.

Affaires juridiques.
Mesures prises d l'occasion del'occupation de la Ruhr. — La

Commission ayant pris connaissance des observations
presentees par les delegations neerlandaise et suisse en ce qui
concerne les mesures interessant la navigation du Rhin ema-
nant tant des autorites allemandes que de la Haute-Commis-
sion Interalliee des Territoires rhenans et des autorites
militaires oecupantes en rapport avec la Situation de fait.
nouvelle qui existe sur le Rhin depuis le 11 janvier 1923 :

1. Prend acte de la declaration faite par les delegations
beige et frangaise que des instruetions concordantes ont ete
donnees par leurs Gouvernements en vue de faire TMpipecter
le Statut international du Rhin ;

2. Prie les Commissaires allemands, beiges et francais de
faire connaitre le plus rapidement possible leurs reponses aux
dites observations ;

3. Charge le Bureau de se mettre en rapport avec la Haute
Commission Interalliee des Territoires rhenans en vue de

transmettre ä cet organisme les observations presäraees en
ce qui le concerne ;

4. Rappelle qu'il y a lieu pour les autorites interessees de

communiquer piealablement ä la Commission toutes decisions

par voie de dispositions generales et pouvant affecter le
regime international du Rhin ainsi cjue de faire connaitre ä

toute epoque. le plus rapidement possible, toutes autres
decisions de cette nature interessant la navigation du Rhin, y
compris toute modification au regime douanier.

Unification du droit prive. La Commission deeide que le
Comite pour l'unification du droit -prive se reUnira ä
Strasbourg le lundi 15 octobre 1923.

Tribunaux de navigation du Rhin. — La Commission prend
acte de ce que le ressort du tribunal pour la navigation du
Rhin ä Duisbourg-Ruhrort a ete etendu sur celui de 1'Amtsgericht

Hamborn.

Les travaux d'amenee dans la

Grande Eau des eaux du lac d'Arnon
>ar P. SCHMIDHAUSER, lnereiucur Directeur des travaux.

Introduction.

Avant d'entreprendre la description des travaux faits

pour l'utilisation des eaux du lac d'Arnon, nous croyons
utile, pour bien faire comprendre le röle que ce lac est

appele ä remplir, de donner d'abord un apergu des conditions

dans lesquelles le reseau de la Societe romande d'elec-

¦tricite s'est forme et developpe, et des usines qui lui four-
nissent l'energie. La region de Vevey-Montreux-Ville-
neuve fut une des premieres dotee d'une distribution
'publique d energie electrique ; la Societe electrique Vevey-

Montreux, fondee en aoüt 1886, commenga en decembre
1887 ä fournir du courant et mit en marche, en 1888, le

tramway ä traction electrique Vevey-Montreux-Chillon.
Lt energie 6tail fournie par l'usine de Taulan utihsant,

1 Voir Bulletin technique 1909, pages 265 et suivantes et 1908, pages
234 et suivantes.

Kp» une chute de 245 m., les eaux de la Baie de Montreux.
Un reservoir de 4000 m3 ä la mise en charge permet une.

legere aecumulation journaliere.
Les machines produisaient du courant alternatif mono-

phase ä 1200 volts distribue par cäbles concentriques sous

plomb enterres. De nombreux petits transformateurs places

chez les abonnes reduisaient la tension ä 120 volts

pour 1'utilÄtion. L'eau du torrent etant devenue
rapidement insuffisante, la Societe electrique Vevey-Montreux
etudia et executa, de 1895 ä 1900, l'adduction des eaux

|ll||&ources du Pays-d'Enhaut qui contribuent ä l'alimen-
tatipn de la ville de Lausanne et qui ont permis d'etablir
ä Sonzier | une usine avec 350 m. de chute. Un reservoir
de 4000 rn3 ä la mise en charge et un autre de 3000 m3 en
aval, permettent une aecumulation journaliere tout en
assurant un debit constant ä la conduite allant ä

Lausanne. A la mfime epoque eile elevait la tension de son
reseau ä 4000 volts.

La Societe des Forces motrices de la Grande-Eau, fondee

en 18fRL' utilisa d'abord une chute de 210 m. sur la
Grande-Eau entre le Pont de la Tine et Vuargny (pl. 1)

et distribua du courant ä Leysin et dans la plaine du
Rhone jusqu'ä. Montreux au moyen d'un reseau aerien ä

5000 volts. En 1900 eile entreprit la construetion de
1 usine de Vouvry 1, alimentee par l'eau du lac de Tanav,
dont le volume de 2,5 millions de m3 est utilise sous une
chute de 920 metres.

En 1904, les deux societes deeiderent d'unir leurs forces
afin d'etablir un reseau süffisant pour une longue periode,
au developpement de la region de Montreux, developpement

qui fut particulierement rapide ä cette epoque. Dans
ce but elles fonderent la Sociöte romande d'ölectricite qui
aeheta la presque totalite des actions des deux societes

et reunit leurs exploitations sous une direction unique.
Les deux reseaux fonetionnant ä des tensions

differentes, 5500 et 4000 volts, leur jonetion directe n'etait
pas possible ; leur puissance de transport eüt du reste ete

trop faible ; la Solution adopt6e consista ä etablir tm
Systeme de ligne ä 20 000 volts entre les usines et les principaux

centres de distribution, Montreux et Vevey. Ces

lignes furent -etablies en courant triphase et les cäbles

monophases de distribution remplaces par des cäbles tri-
phases. Des transformateurs dans l'huile furent Substituts

aux anciens modeles et la distribution ä basse
tension etablie par des cäbles ä quatre conducteurs ä

120 volts entre phases et neutre. L'usine de Vouvry fut
equipee d'une deuxieme conduite et sa puissance portee
ä 12 000 HP.

La Societe romande ayant obtenu la concession de la
Grande-Eau en aval de Vuargny, eile construisit en 1905-

1906, l'usine des Farettes 8 sur Aigle, qui utilise toute la
chute entre le Pont de la Tine et les monneresses d'Aigle,
soit 350 in. Cette usine. peut utiliser 2 m3 par seconde;
eile est equipee de 8000 HP. L'usine de Vuargny fut
ensuite demolie.

Voir Bulletin technique 1902 et 1908, pages 222 et suivantes.
Voir Bulletin technique 1906, pages 209 et suivantes.
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Les sources du Pays-d'Enhaut, dont l'eau est conduite
ä Lausanne, ayant un etiage d'hiver insuflisant, la Societe

romande aeheta en 1906 le lac d'Arnon dans l'idee d'y
prendre de 1'eau potable en basses eaux ; eile avait achete

en möme temps les päturages et les forets qui entourent
le lac, afin de pouvoir proteger l'eau contre toute conta-
mination. L'autorisation de faire les travaux necessaires
ä l'amenee de ces eaux dans la vallee de l'Etivaz, par un
tunnel de 3 km. environ, fut demandee au gouvernement
bernois et obtenue le 2yfpembre 1907. Entre temps une
etude chimique et bacteriologique approfondie des eaux
du lac montra leur excellente qualite. Neanmoins l'emploi

de ces eaux ne fut pas accepte par le Conseil communal

de Lausanne, le 21 novembre 1910.

Ensuite de ce reffm la Societe romande etudia
immediatement une autre utilisation, dont eile avait compris
l'importance lors de l'achat du lac. En effet la Grande
Eau, qui est la principale source d'energie de notre region,
a un regime nettement glaciaire ; l'eau est abondante au
printemps et en etö,.-moyerf|ie en automne, mais l'etiage
d'hiver peut tomber tres bas. D'autre part les stations
d'etrangers desservies par le reseau de la Societe romande
ont une clientele importante en hiver. II en resulte que
la demande d'energie croit lorsque le volume d'eau des

rivieres diminue. L'usine de Vouvry, situee relativement
pres de Montreux, se prete admirablement ä un service
de pointe et doit ötre reservee dans ce but. II fallait donc
trouver un apport important d'energie d'hiver permettant

de compenser les basses eaux de la riviere. Le lac
d'Arnon pouvait seul servir de regulateur ä la Grande-
Eau, dont il n'est separe que par le massif de la Palette
d'Isenau dont l'epaisseur varie de 3 ä 5 km. suivant le

point considere.

La modification de la concession, demandee immediatement,

fut difficile ä obtenir, les usines etablies sur la
Sarine ayant fait Opposition au detournement des eaux
du lac. Ce n'est qu'apres que la Societe romande les eut
indemnisees de la perte qu'elles estimaient subir de ce
fait que la concession nous fut accordee en juillet 1912.

Cette concession, qui est une autorisation de deriver
l'eau attendu que le lac est propriete privee, a ete accordee

en commun par les cantons de Berne et de Vaud, le
premier autorisant la sortie de l'eau, le second son introduction

dans la Grande-Eau. La redevance est celle fixee par
la loi föderale sur les installations hydrauliques, comptee
sur la force moyenne possible : eile se partage entre les

deux cantons ä raison de un tiers pour Berne et deux
tiers pour Vaud.

Des que la Societe romande eut deeide l'amenee des

eaux d'Arnon dans la Grande-Eau, eile s'assura l'emploi
de la riviere sur le plus long parcours possible, demanda
et obtint la concession du cours d'eau depuis les Avio-
lats jusqu'ä la prise d'eau de l'usine inferieure au l'ont
de la Tine sur un parcours d'environ 5 km. donnant une
chute nette de 245 m. En provision de la regularisation
du döbit de la Grande-Eau, l'usine fut etablie pour un
debit de 2 m8 par seconde.

L'eau d'Arnon arrivant dans la vallee de la Grande-'
Eau sera utilisee d'abord dans une usine speciale sous une
chute de 300 m. L'eau sortant de cette usine s'unira ä

celle de la Grande-Eau pour maintenir ä la riviere un
debit süffisant pendant l'hiver. II n'y aura donc pas
d'usine speciale pour l'utilisation du lac sur toute la partie
inferieure de la chute ; mais une utilisation complete toute
l'annee des installations employant les eaux de la riviere.

Peu de temps apres l'obtention de la concession, en
novembre 1912, la Societe romande entreprit l'execution

Prise

d'eau
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Fig. 2. — Le lac d'Arnon vu du sud au nord.
Au fond, son emissaire naturel, le Tschcrzisbach

des travaux d'amenee des eaux du lac dans le bassin de
la Grande-Eau, qui fönt l'objet de la presente monpgra-
phic.

Le lac d'Arnon. et son bassin d'alimentation.

Bassin d'alimentation.

Sis sur le territoire de la commune bernoise de Gsteig,
le lac d'Arnc 2) a une etendue de 320 000 ma et st
trouve ä 1533 m. d'altitude. Le maximum de sa profondeur

atteint 40 metres.
Le bassin qui l'alimente, d'une etendue de 7,1 km*,

emprunte 1/7 de sa superficie ä la commune vaudoise
d'Ormont-Dessus, les 8/7 ä la commune de Gsteig.

Les foröts en oecupent 1,5 km8, et, k part quelques
rochers et pierriers, les hauts pfiturages couvrent le reste.

Les ereles qui le limitent ä Test, au sud et k l'ouest, se

trouvent ä des altitudes variant entre 1890 et 2214 m.
Faute de renseignernents precis concernant la valeur

annuelle des preeipitations sur ce bassin, il fut admis,
apres etude portant sur la comparaison avec d'autres bas-
sins prösentant le plus d'analogie avec celui qui nous
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Fig. 3. — Inclinaison predominante des berges du lac d'Arnon.
Vue prise ä lac abaisse de 10 metres.

oecupe quant ä sa Situation geographique, son altitude,
la formation geologique de son sous-sol, sa faculte
possible d'alimenter des nappes ou des cours souterräins qui
s'en vont sourdre hors de ses limites, la composition de

son sol, l'importance de la surface recouverte de foröts,
il fut admis, disons-nous, de tabler sur une hauteur
pluviometrique annuelle moyenne de 1 m. 50. Le 20 % de ce

chiffre fut aecorde aux deux facteurs « evaporation et

absorption », ce qui reduit ä 1 m. 20 la moyenne de la
hauteur annuelle utile des preeipitations. II est clair que
cette valeur ne devait pas ötre adoptee, comme base des

calculs, sans une nouvelle reduction ; la quantite moyenne
resulte de quantites fournies par des nombres ä peu prös

egaux d'annöes plus seches et d'annees plus humides que
la moyenne. Les annöes plus seches que l'annee dont la
hauteur pluviometrique aura ete admise comme base des

calculs constituent ce que nous appellerons des annees
deficitaires. Afin de reduire ä une sur vingt-cinq le nombre
des annees deficitaires, la «hauteur pluviometrique
annuelle utilisable» a ötö fixee ä 1 mötre. Le «volume
d'eau annuel utilisable » est ainsi de 7 100 000 ms.

«r

7ÄÄL^|
i»fa»n
»am

-
IIIIM ni.^ii^^inaWWB»
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Le lac.

Formation. Topographie et nature du terrain so'us-lacustre.

D'apres les conclusions d'une etude faite en 1912 par
M. le professeur Maurice Lugeon, geologue, le lac, bien

que situe dans une äuge d'origine glaciaire probablement
surcreusee par l'ancien glacier, doit son existence au
niveau actuel ä deux grands glissements descendus de

chacun des versants de la vallee. Les zones d'arrachement
de ces deux glissements sont du xeste nettement visibles.

La digue naturelle qui en est rösultöe est formee par
des marnes triturees provenant de la döcomposition de
schistes argileux et renfermant une forte proportion de

cailloux plus ou moins gros, toujours-anguleux. Le debit
d'ötiage de l'emissaire du lac et Fabsence de suintements
en aval de la digue naturelle dömontrent que celle-ci est

absolument etanche, et que la cuvette lacustre est elle-

meme impermeable.
A part l'extrömitö sud du lac, qui aecuse des pentes

m
5ff -ia&äe

Fig. 4. — Le lac d'Arnon gcle, abaisse de 25 in., et quelques speci-
inens des immbr-eii \ füts de sapnis mis ä im par le re trail des eailx.

Fig. 5. — Füts de sapins dans le lac d'Arnon gele abaiss6 de 25 m.
Dislocation de la glace provoquee par 1'abaissement du lac.

relativement douces des la surface jusqu'au fond, la plus
grande partie de ses rives presente des berges tres inclinees

avec talus variant de- 1 % : 1 pres de la surface
ä 2 : 1 (fig. 3) ä 25 ou 30 metres de profondeur.

Lä capacite du lac est de 8 150 000 in8.

Sur toute l'etendue de la cuvette lacustre, il n'existe
aucun affleurement de rocher ; ce dernier est couvert par
une öpaisse couche d'eboulis mölange d'argile, laquelle
est elle-möme recouverte d'une couche de limon ou de

boue.
L'extrömitö sud du lac est formee par les apports du

torrent descendant du Chalet-Vieux (le plus important),
apports deposes en couches plus ou moins epaisses de

limon, de sable fin ou de petit gravier.
La berge de l'extrömitö nord se compose essentielle-

ment d'argile recouverte d'une couche de limon.
La couche de limon ou de boue qui, sur toute 1 ötendue

de la cuvette, est en contact direct avec l'eau atteint, au
fond, une öpaisseur de un metre et plus ; prös de la sur-
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Le «sapin limnimetre», ä lac abaisse de 8 m.,
Le liteau horizontal fixe ä son falte indique

le niveau normal du lac.

face, son epaisseur ne depasse guere 20 ä 25 centi-

metres.
La premiere vidange du lac a dömontre l'existence

d'une quantitö de füts de sapins (fil?- 4 et||p qui sont

debout, les uns dans une position parfaitement verticale,

les autres plus ou moins inclines. L'un d'eux, dont nous

nous sommes servis comme limnimetre pendant assez

longtemps (fig. 6), etait plante par 22 metres de fond ;

sauf en temps de tres hautes eaux on le voyait toujours

emerger de la surface du lac k une distance d'environ

40 metres de la rive ; sa fleehe manquait, cassee au niveau

des eaux moyennes, oü il mesurait encore 35 cm. de

diametre. Cette plante etait sans doute un temoin d'une

epoque dejä fort reculee, car de nos jours les foröts de

cette region ne fournissent plus de specimens de cette

taille. Sciee ä la base, eile üpontra & bois parfaitement

sain, et permit de constater qu'elle avait vecu un peu

plus de 150 ans avant d'ötre immergee.

Des rondelles prölevees sur son tronc, exposöes au

soleil, se comportörent absolument de la möme facon que
si elles venaient d'ötre coupöes en foröt: formation de

nombreuses craquelures, radiales pour la plupart, et abon-

dant öcoulement de resine. La preuve est donc lä, que le

bois en pleine seve immerge dans l'eau, se conserve sans

subir d'autre modification qu'un leger accroissement de

sa durete. Cette constatation fut mise ä profit pour le

choix des bois employes, comme nous le verrons plus loin,

pour les pilots qui durent ötre battus dans le lac ä 25 et

30 m. de profondeur.
L'analyse de l'eau a dömontre que celle-ci ne contient

aucun principe exercant une action pernicieuse ni sur les

mortiers ni sur les fers. Sur toute 1'etendue du bassin

versant, il n'existe pas trace de gypse ni d'anhydrite. Seules,

les importantes falaises de gypse qui affleurent dans le

voisinage du col du Pillon, et qui s'ölövent jusqu'ä l'altitude

de 1600 m., devaient attirer 1'attention. Mais ces

couches plongent assez fortement vers le nord-nord-est et

vont s'ötendre sous le lac ä une profondeur de plusieurs

centaines de metres. L'analyse prouve que ces importants

gisements n'interessent nullement les eaux qui s'ac-

cumulent dans le lac.

Thermique des eaux. Du point de vue thermique, le lac

appartient ä la categorie des «lacs tempöres », c'est-ä-

dire des lacs dont la temperature varie des les couches

profondes jusqu'ä la surface : en ete ä partir de 4° et au-

dessus, en hiver ä partir de 4° et au-dessous.

La figure 7 donne les courbes thermiques du 14

septembre 1919, epoque ä laquelle l'eau de surface a döjä

commence de se refroidir, et du 21 fevrier 1920, alors que

le niveau du lac ötait abaisse de 4 m. 80. Nous avons donc

la « stratification thermique directe » en etö, et la « stra-

tification thermique inverse» en hiver, et toutes deux selon

des courbes de belle allure qui doivent ötre considerees

comme une preuve de l'absence de sources sous-lacustres.
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Le lac d'Arnon constitue donc un reservoir naturel
magnifique aux divers points de vue de sa 'grande capacite

relativement ä son etendue, de la superficie de son
bassin d'alimentation relativement ä sa capacite, de

l'ötancapite de sa cuvette, et de Fexcellence de ses eaux
quant|pi3'eur iiÄfence sur les ouVräges ä construire.

(A suivre).

Calcul des barrages arques
par H. JUILLARD, ingenieur.

Dans notre etude du memoire de M. Stucky sur le
calcul des barrages arques1, nous nous sommes efforce de

ne crrifcuer que le principe general de la methode, au
point de vue des avantages et des inconvenients inhö-
rents ä l'applieation de ce principe general. En resume
la methode de M. Stucky peut ötre caracterisee de la
maniere suivante : Les arcs reeoivent une forme speciale,
celle de la ligne fiksttculaire des pressions auxquelles ils
sont soumis. La forme des arcs depend donc du calcul de

la repartition de la pression d'eau entre les elements ver-
ticaux et horizMtaux du mur. La determination de cette
repartition ne peut s'effectuer en resolvant un Systeme
d'equations, mais seulement par tätonnements2; eile

repose en outre sur le calcul statique des arcs dont la
forme n'est pas determinee. Le probleme est donc indö-
finiment indeterminö. On pourra cependant s'approcher
toujours davantage de la Solution cherchöe au moyen
d'approximations sÄcessives. Le calcul statique des arcs
et de leurs deformations ä l'aide de la grandeur auxiliaire A

n'est pas mathematiquement exaet, mais pratiquement
neanmoins süffisant, ceci toutefois seulement lorsque la
forme des arcs correspond exactement ä la courbe
funiculaire des pressions. Le grand inconvenient de la
resolution par approximätions successives du probleme, dans

lequel il a ete introduit un si grand nombre de conditions,
est d'exiger un labeur excessif pour arriver ä une appro-
ximation suffisanteljpe plus on ne"saura jamais si la dör-
niöre approximation est vraiment süffisante.

La reponse de M. Stucky3 ne modifie aucuSment
l'apergu que nous avons donnö de sa möthode de calcul
des barrages arques. Njais aurions pröfere nous en tenir
ä une critique generale, mais M. Stucky n'ayant pas öte

persuade par nos arguments, nous sommes oblige de

montrer que les resultats pratiques de l'applieation de sa
möthode sont bien ce que l'analyse du Siincipe general
laissait attendre.

1 Voir Schweizeriaclie Bauzeitung du 13 janvier 1923, et llalletin terltitii/ne
du 3 mars 1923, page 59.

- M. Stucky dement il est vrai cette impossibilite, nous le pi-ions donc
de bien vouloir nous dire comment il peut resoudre par rapport 404 //
un Systeme d'äquations de la forme

Ca.i \ja.\ + + Can ¦ IJa.n /l (j/o.l *?• •. 2/m.n)
^2al*yßw3. • • •e

CnA J/n.i + + Cmn ym.n fn (ija.i Vm.n)

dont les seconds membres sont des fonetions inconnucs dos //
' Voir Bulletin technique du 31 mars 1923, page 83.

Considerons la figure 191 de l'etude de M. Stucky
(arc 790 du barrage de la Jogne, poussöes sur l'arc et
ligne des pressions). Elle contient la determination
graphique de la ligne des pressions de l'arc passant par le
milieu des sections de la clef et des naissances. Dans le
calcul de M. Sfpcky cette figure n'a d'autre utilite que
de contröler si la ligne des pressions correspondant ä la
charge calculee coincide avec l'axe de l'arc, et si la valeur
moyenne Rm des pressions normales de l'arc correspond
bien ä celle admise dans le calcul des deformations,
duquel depend la Tepartition de la charge. Du fait que
dans l'ötude de M. Stucky, le calcul des deformations de
l'arc 790 (fig. 18 2) precede la figure 19, on peut conclure
que M. Stucky a öte satisfait des resultats de cette
derniere, et n'a pas juge opportun de changer la forme de

l'arc, n i de refaire le calcul de la deformation et de la
repartition de la charge. Ceci n'est qu'une supposition et
il est possible que ce que M. Stucky nous donne ne soit
qu'une approximation intermödiaire (les tableaux 4 et 5

contenant le detail du calcul, se rapportent ä un autre
arc et ne nous apprennent rien ä ce sujet). La question
est du reste tout ä fait indifferente, dans un cas nous
montrerons l'incertitude du resultat, dans l'autre la dif-

¦ cuite de passer ä 1'approximation suivante. Faisons egalement

absolument abstraction du fait que les exemples
donnes par M. Stucky se rapportent au barrage de la
Jogne et de la question si la figure 19 est une copie fidele
ou non. II ne s'agit pas de la verification des calculs de
ce barrage, mais uniquement de celle d'une methode
generaai, II nous suffit donc ä cet effet de considerer
la fig. 19 comme un cas probable et d'autant plus
probable que l'on remarquera en considerant la fig. 20 3

que la charge de l'arc 790 est de beaueoup la plus uni-
lorme, c'est-ä-dire que pour un autre arc il serait. encore
plus difficile de satisfaire aux conditions posees par
M. Stucky, que ce n'est le cas pour l'arc 790.

Ceci etabli, revenons ä la fig. 19 et constätons :

I ° que lä courbe 'funiculaire des pressions ne coincide
pas avec la ligne- mediane de l'arc et

2° que la ligne des pressions de l'arc encastre (non
dessinee mais qu'il est facile d'imäginer partant de R' et
croisant la « ligne des pressions »au möme point que &X)

^jSspPouve presqu'exclusivement situee d'un seul cötö de
la ligne mödiane de l'arc.

Lc premier de ces points ne reprösente qu'une döro-
gation ä l'hypothese fondamentale du calcul, ce qui est
admissible ä condition que l'on se rende compte des

consöquences que peut prösenter cette divergence entre
la theorie et l'applieation. La valeur de AX k.JR) (for-
mules 3 et 4 de l'ötude de M.- Stucky) sert soit ä

determiner les tensions si l'approximation ä laquelle on
s'est arrötö est jugöe süffisante, soit ä döterminer lä döfor-
mation de l'arc si l'on en change la forme et veut calculer
une nouvelle röpartition de la charge. La thöorie gönörale

* Voir Bulletin technique 1921, page 86.
• » » » 1921, » 53.
' > i » 1921, ' » 87.
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